
Formation producteurs de bois

SFI 
Norme approvisionnement en fibre
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CERTIFICATION
ÁPourquoi la certification

ÁLes normes en certification

ÁLes 3 normes SFI

ÁLes Politiques ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

ÁComité SFI Québec

Á[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƛōǊŜ {CL 
2022-2026

ÁApprovisionnement en fibre (évitement des sources controversées)

ÁSignalements

ÁCapsule santé et sécurité au travail

ÁConclusion

Plan de la présentation
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ÅDe plus en plus de clients exigent maintenant que les
produits ǉǳΩƛƭǎachètent proviennentŘΩǳƴaménagement
forestierdurable.
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ÅLesconsommateurssontde plusen plusexigeantsquant
aurespectenvironnementaldesproduitsǉǳΩƛƭǎachètent.

Pourquoi la certification?
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ÅUne démonstrationqueƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜest soucieuse
du développementdurable.

ÅAméliore la perception publique des pratiques
forestières.

ÅFavorisela compétitivitésur le marché

ÅAide à ouvrir les portes du marchécroissantdes
produits«verts».

NOTE: La certification est un processus volontaire

mais ESSENTIEL!

Pourquoi la certification?



Les normes en certification
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Association canadien de normalisation (CAN/CSA Z809) 

Forest Stewardship Council (FSC) ®

Sustainable Forestry Initiative (SFI) ®

Trois grandes normes en matière de certification de nos 
pratiques forestières sont utilisées au Canada



Les 3 normes SFI
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Les 3 normes SFI
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ÅFait la promotion de ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘforestier durable
en Amérique du Nord et des pratiques responsables
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘen fibre àƭΩŞŎƘŜƭƭŜmondiale.

ÅLerespectde la normeŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘest vérifié
annuellementpardesauditeursexternes.



Les 3 normes SFI

9

ÅLe programmeSFI®est une approche
dynamiqueŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘforestier
durable(AFD).

Å/ΩŜǎǘla recherchede l'équilibre entre
lestrois aspects.

ÅCe programme est basé sur la
prémisse ŘΩǳƴcomportement
responsable aux plans
environnemental et social tout en
restantviablesur le planéconomique.



[Ŝǎ tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ

10



[Ŝǎ tƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
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La Politique ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
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La Politique ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
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La Politique ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ
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Å Intégration de la norme SFI ® dans le contexte québécois.

Å tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊ 
Durable (AFD) auprès du grand public et des partenaires.

Å Programme de formation de producteur de bois qualifié 
en ligne (4 capsules disponibles):

Å Introduction à la certification`;

Å Les bonnes pratiques;

Å La récolte;

Å La voirie; 

Å Réception des commentaires, inquiétudes et plaintes 
concernant nos pratiques forestières.

www.sfi-quebec.org

Comité SFI Québec

http://www.sfi-quebec.org/


1. Foresterie durable;

2. Santé et productivité de la forêt;

3. Protection des ressources hydriques;

4. Protection de la biodiversité;

5. Qualité visuelle et loisirs;

6. tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ particulier;

7. Respect des lois;

8. Recherche;

9. Formation et éducation;

10. Implication communautaire et responsabilité sociale et respect 
des droits des autochtones;

11. Transparence;

12. Amélioration continue;

13. Approvisionnement en fibre responsable;

Les principes de la norme 
Approvisionnement en fibre SFI 2022-26 
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Pratiquer la foresterie durable afin de répondre aux besoins de la 
génération actuelle sans compromettre la capacité des 
générations futures de répondre aux leurs.

ConcrètementŎΩŜǎǘƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘforestierqui intègre:
ï Larécolteforestièredurable

ï Lereboisement

ï[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ

ï Laconservationde sols

ï LaqualitédeƭΩŜŀǳ

ï Laséquestrationdu carbone

ï Labiodiversité

ï Leshabitatsfauniques

ï Laqualitévisuelle

ï Etc
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1. Foresterie durable 

/Ω9{¢ [Ω !CC!Lw9 59 ¢h¦{Η



Planification forestière 

CŀƛǊŜ Ŝƴ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

de récolte à long terme et des mesures pour éviter la conversion des terres 
forestières à des usages non forestiers.

Concrètement, par exemple, savoir ce qui se passe sur le territoire pour 
assurer des niveaux de récolte à long terme:

ï Respecterla prescriptionsylvicole

ï Travauxà veniret misesà jour pour tenir comptedeƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu

rendementdesforêt

ï Connaissancede la forêt
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Assurer la productivité,le stockage de carbone et la conservation à 
long terme des ressources forestières par le reboisement, la 
conservation des sols, protection contre le feu et les insectes et les 
maladies, etc.
Å Régénération naturelle ou reboisement rapide

Å Éviter la perte de sol et de la productivité des terrains (érosion,compactage, 
etc..)

Å Planter uniquementŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ

Å Utilisation réfléchie des produits chimiques (pesticides et herbicides)

Å Lutte active contre les feux (SOPFEU)

Å Lutte contre les épidémies (SOPFIM) 20



Assurer la protection contre 
le feu en se renseignant sur 
les mesures préventives de 
la société de protection 
contre les feux (SOPFEU).

www.sopfeu.qc.ca
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2. Productivité et santé de la forêt 

http://www.sopfeu.qc.ca/


Å Utiliser le guide des saines pratiques 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊşǘ privée.

Å tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 
signés par un ingénieur forestier.

Å Recourir aux agences de mise en valeur des forêts 
privées.

Å Utiliser les guides pour la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

de chemins et ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ

durable du territoire.
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2. Productivité et santé de la forêt
Meilleures pratiques de gestion  



ÅProtéger Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŀ quantité
dans les plans ŘΩŜŀǳ Ŝǘ les milieux riverains et adopter les 
meilleures pratiquesde gestion.  

Installation de ponceaux conformes Respect des bandes 
riveraines
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Faire attention aux ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩƻǊƴƛŞǊŀƎŜ, à la 
compaction du sol et à la mise à nu du sol minéral. 
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DǳƛŘŜ ŘŜǎ ǎŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 
privée.

3. Protection des ressources hydriques

l
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4. Protection de la biodiversité
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ÅConservation volontaire des 
lots boisés privés. 

-tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ

- Soutien par les organismes 
de conservation

ÅFondation de la faune du 
Québec.



4. Protection de la biodiversité     

Écosystèmes forestiers exceptionnels

ÅCette appellation réfère à trois 
catégories d'écosystèmes forestiers:

Å les forêts rares

Å les forêts anciennes

Å les forêts refuges d'espèces menacées ou 
vulnérables

ï La réserve écologique Louis-Ovide-Brunet sur les 
limites des municipalités de Lac-Bouchetteet de Saint-
!ƴŘǊŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ссу ha

ï La réserve écologique ŘΩAshuapmushuan, celle-ci se 
situe dans la partie sud-est du canton La Trappe en 
territoires non organisés

bƻǘŜΥ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ 
des forêts privées. http:// agencesforestieressaglac.com/ppmv/

La réserve écologique Louis-

Ovide-Brunet

(Présence de 11 végétaux: tremblaie , 

la bétulaie blanche, la sapinière à 

bouleau blanc, la pessière noire et la 

sapinière à épinette noire. Une grande 

diversité écologique avec la présence 

dõhabitats propices pour lõorignal, 

lõours, le li¯vre, le renard ainsi que la 

gélinotte huppée. )
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4. Protection de la biodiversité 

Espèces menacées ou vulnérables

CARCAJOU GARROT 
5ΩL{[!b59

CARIBOU 
FORESTIER

COUGAR

PYGARGUE À TÊTE BLANCHE

AIGLE ROYAL



29

CHAUVE-SOURIS CENDRÉE FAUCON PÈLERIN

9bDh¦[9±9b¢ 5Ω!a;wLv¦9

GRIVE DE 
BICKNELL

CAMPAGNOL-LEMMING DE 
COOPER

4. Protection de la biodiversité 

Espèces menacées ou vulnérables

4. Protection de la biodiversité 



Les espèces envahissantes sont des plantes, des animaux ou 
même des micro-organismes qui ne sont pas indigènes à un 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎŀǳǎŜ ƻǳ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ 
causer des torts économiques, sociaux ou environnementaux.

Les moyens les plus efficaces pour lutter contre 
celles-ci sont:
ïLa sensibilisation

ïLe signalement

ïLa surveillance

ïLa prévention de nouvelles introductions

ï[ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜǎ

30

Le contrôle des espèces exotiques envahissantes



Roseau commun
Phragmites australis

TORTUE À OREILLES 
ROUGES
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Alpiste roseau
Phalaris arundinacea

Renouée japonnaise
Fallopiajaponica

Salicaire pourpre
Lythrum salicariaBerce du Caucase

Heacleummantegazzianum

Le contrôle des espèces exotiques envahissante       

4. Protection de la biodiversité



DŞǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΥ

ÅÉviter de créer des coupes rectilignes

ÅÉviter de couper les arbres aux sommets 

ÅConserver des écrans visuels

ÅÉvitez de mettre les débris de coupes visibles

ÅFavoriser les coupes partielles

5. Qualité visuelle et loisirs
Gestion de la qualité visuelle et les bienfaits récréatifs
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сΦ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
particulier
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ÅSites patrimoniaux autochtones
ÅSites archéologiques
ÅSites historiques
ÅÉcosystèmes forestiers exceptionnels

Gérer les terres ayant écologiquement,géologiquement ou 
ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
leurs qualités particulières.

Exemples de site de sépultures autochtones



Se conformer aux lois et règlements pertinents 
ŦŞŘŞǊŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
localité.

Å Loi sur les normes du travail 

Å [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Å Règlement sur les matières dangereuses

Å [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

Å [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ

Å Loi sur les pesticides

Å Loi sur les espèces menacées ou vulnérables

Notamment sur la santé et sécurité au travail:
Å Loi sur la santé et la sécurité au travail

Å Règlement sur la santé et la sécurité dans les travaux 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 

7.  Respect des lois et règlements
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Se conformer aux règlements pertinents de la MRC et des 
municipalités en vigueur

Å Règlement de contrôle intérimaire (RCI)

Å wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ

Å Règlement sur les nuisances (transports, bruits, frein moteur, etc.)

Å wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ

Å Les permis de réalisation de travaux

7.  Respect des lois et règlements



« Quiconque rejette accidentellement une matière dangereuse dans l'environnement 
remplir les obligations suivantes:

Å 1° il doit faire cesser le déversement

Å 2° il doit aviser le ministre du Développement durable, de l'Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC)

Å 3° il doit récupérer la matière dangereuse et enlever toute matière 
contaminée qui n'est pas nettoyée ou traitée sur place.»

[ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό/ƘŀǇƛǘǊŜ v-2, a. 31, 46, 70.19, 109.1 et 124.1) 

Règlement sur les matières dangereuses (Chapitre 2, a.9).

7.  Respect des lois et règlements
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Les déversements
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Contenu dôune trousse de 

déversement complète:

×Boudins absorbants et/ou 
SphagSorb
×Colmatant granulaire ou
×Bâton époxy
×Minimum de 10 feuilles 

absorbantes
×Une paire de gants en 

caoutchouc
×Contenants étanches( sacs)

Les déversements

7.  Respect des lois et règlements



Les matières dangereuses résiduelles (MDR) doivent 
être disposer dans des endroits autorisés

Produits à amener à un 
écocentre

Ramasser / Recycler ses déchets / En disposer adéquatement
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8. Respect des lois et 
règlement

Les déversements

7.  Respect des lois et règlements



Investir dans la recherche, la science et la technologie 
forestière, sur lesquelles reposent les décisions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
incidences du changement climatique sur les forêts, la 
faune et la biodiversité.

8. Recherche et nouvelles technologies
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Les changements climatiques influenceront certains 
cycles et évènements naturels ayant un impact sur la 
ressource en bois, la faune et la biodiversité en général. 

Impacts possible sur les forêts :

- Augmentation de la durée de la saison des feux

- Augmentation de la taille des feux

- Augmentation des phénomènes météorologiques extrêmes

-/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ

- Modification du régime hydrique

Comme les changements annoncés sont importants, certaines 
pratiques ou aménagements de la forêt seront à repenser, il 
Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊşǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΦ 

Changements climatiques
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8. Recherche et réflexion 



La norme SFI encourage les entreprises certifiées à recourir aux 

services ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ.

AfinŘΩşǘǊŜconsidérécommetel, un producteurdeboisdoit:

avoir suivi une formation qui répond au contenu minimum exigé par 
la Norme SFI au cours des deux dernières années.

4 CAPSULES DE DISPONIBLES SUR LE SITE CSFIQ

Å Introduction à la certification;

Å Les bonnes pratiques;

Å Les opérations de récolte;

Å La voirie forestière;

Suite à la réussite de tous les modules de formation, vous serez reconnu comme 
exploitant forestier qualifié.

9. Formation et éducation
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Améliorer ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
grâce à desprogrammes ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ


